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Résumé 
À l’automne 2020, le ministre des Ressources naturelles du Canada a confié à la Société de 
gestion des déchets nucléaires (SGDN), dans le cadre de l’examen de la politique de 
gestion des déchets radioactifs du gouvernement canadien, le mandat de diriger un 
processus de concertation avec les Canadiens et les peuples autochtones afin d’éclairer 
l’élaboration d’une stratégie intégrée pour la gestion à long terme de tous les déchets 
radioactifs canadiens. La SGDN a été invitée à diriger ce travail en raison des 20 années 
d’expérience reconnue qu’elle avait acquises dans la concertation avec les Canadiens et les 
peuples autochtones sur la planification de la gestion à long terme sûre du combustible 
nucléaire irradié. Le travail se rapportant à l’élaboration de la Stratégie intégrée pour les 
déchets radioactifs (SIDR) est distinct de celui que la SGDN mène relativement au dépôt 
géologique en profondeur de combustible nucléaire irradié, qui se poursuivra comme prévu. 
 
En 2021, la SGDN a entrepris avec les Canadiens et les peuples autochtones un processus 
de concertation en menant des recherches sur l’opinion publique, en tenant un sommet 
national pour entendre divers points de vue sur la question, en écoutant les citoyens au 
cours d’une série de séances de concertation organisées dans les collectivités où des 
déchets sont actuellement entreposés, et en animant des discussions en tables rondes et 
des ateliers techniques. 
 
Tous les déchets radioactifs au Canada sont gérés de manière sûre, conformément aux 
normes internationales, dans des installations autorisées par la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire. Cependant, les déchets radioactifs canadiens ne font pas tous l’objet d’un 
plan de gestion à long terme. L’intention derrière la SIDR est d’identifier les prochaines 
étapes à entreprendre pour pallier les lacunes de la stratégie actuelle de gestion des 
déchets radioactifs canadiens, en particulier en ce qui concerne les déchets de faible activité 
et de moyenne activité, et de préparer l’avenir de cette gestion. Nous avons stipulé au début 
de chaque séance que nous avions comme objectifs de mener des activités de concertation 
et d’échanger et recueillir des informations, et non de consulter. 
 
La SGDN reconnaît que, bien que des efforts aient été faits pour établir une large 
concertation avec les collectivités autochtones, celle-ci n’a pas été tout à fait exhaustive, 
notamment en raison de l’absence de participants inuits aux discussions. Le terme 
« Autochtones », est utilisé dans ce rapport par souci d’uniformité. Il ne désigne que les 
Premières Nations et les Métis cités dans les rapports Ce que nous avons entendu. Les 
commentaires cités ne sont pas censés représenter les peuples autochtones dans leur 
ensemble; ils ne reflètent que la pensée des personnes qui ont participé aux séances de 
concertation. 
 
Ce rapport « Ce que nous avons entendu » est le deuxième de deux rapports sur les 
activités de concertation menées avec les Autochtones. La SGDN a reconnu que plusieurs 
collectivités autochtones avaient souhaité participer aux travaux de concertation sur la SIDR, 
mais qu’elles n’avaient pas pu le faire à l’intérieur des délais initialement prévus. La SGDN 
est résolue à promouvoir la réconciliation et à faire en sorte que les relations avec les 
collectivités autochtones soient développées de manière approfondie; il était donc important 
de prolonger la période de concertation pour accueillir ceux et celles qui souhaitaient 
participer. 
 
Ce rapport est le deuxième de deux rapports préparés sur ce que nous avons entendu lors 
des activités de concertation avec les Autochtones. Il fait suite au premier rapport de ce 
genre et amalgame les constats tirés des séances et des ateliers tenus d’avril 2021 à juin 
2023. L’objectif de ce programme de concertation était de recueillir le point de vue et les 
recommandations des Autochtones sur ce qu’il conviendrait de faire pour pallier les lacunes 
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qui existent dans la planification de la gestion à long terme des déchets radioactifs de faible 
et moyenne activité au Canada. Il avait aussi pour but de recueillir des avis sur la manière 
dont nous devrions procéder pour prendre les décisions sur la gestion à long terme de ces 
déchets. Les séances de concertation tenues après la publication de l’Ébauche de la SIDR 
(août 2022) à des fins de commentaires publics ont permis de présenter les 
recommandations de ce document et de recueillir les points de vue des participants à leur 
sujet pour mieux éclairer la version finale de la stratégie. Les séances de concertation ont 
également fourni des occasions de développer nos relations existantes et d’en créer de 
nouvelles, qui ont permis aux participants de faire part de leurs réflexions, de leurs priorités 
et de leurs préoccupations concernant la gestion des déchets radioactifs. 
 
Le prolongement du programme de concertation avec les Autochtones au-delà de la période 
de concertation avec le public en général était important pour la SGDN, qui voulait s’assurer 
que les peuples autochtones qui souhaitaient participer au processus de la SIDR, mais qui 
n’avaient pas pu le faire auparavant en raison de contraintes de temps, puissent le faire. Les 
séances de concertation organisées pendant cette période portaient sur la SIDR et étaient 
axées sur l’établissement de relations et le partage d’informations entre tous les participants. 
En prolongeant la période de concertation avec les Autochtones, la directrice du projet 
stratégique de la SGDN a également été en mesure de se déplacer et de tenir des séances 
en personne, puisque les restrictions liées à la pandémie avaient alors été levées. Elle a 
donc eu l’honneur de participer à des rencontres dans des collectivités autochtones et a été 
très reconnaissante des enseignements qui lui ont été transmis. Certains groupes ont choisi 
de participer à une série de séances, tandis que d’autres n’ont participé qu’à une seule 
séance; certains groupes ont choisi de ne pas formuler de recommandations sur les options 
présentées et d’autres ont présenté des mémoires écrits. 
 
Selon ce qu’on a pu observer lors de nos interactions avec les participants autochtones et 
de notre examen des commentaires fournis, cette méthodologie a permis de réaliser les 
objectifs suivants : 

• Établir et développer des relations entre les participants et avec la SGDN; 
• Faciliter un apprentissage progressif et une familiarisation au regard de la question 

des déchets radioactifs; 
• Offrir aux groupes autochtones un espace où ils ont été encouragés à formuler des 

recommandations sur le processus et sur ce qui pourrait être fait par l’industrie 
nucléaire pour mieux communiquer ses intentions et bâtir des relations; 

• Engager une conversation plus approfondie et plus solide sur la SIDR. 
 
La question de la gestion des déchets radioactifs est complexe et peut sembler inaccessible 
pour un public non initié aux aspects techniques. Avoir pris le temps d’apprendre et de 
réfléchir de plus en plus profondément aux visions du monde et aux expériences vécues qui 
sont pertinentes pour la SIDR a permis de dégager les priorités des participants et 
d’entretenir une conversation plus détaillée sur les options techniques. 
 
Les discussions ont révélé que les Autochtones accordent aux éléments suivants une 
importance prioritaire pour ce qui est de la SIDR : 

• Protéger l’environnement et réduire au minimum l’impact sur les terres et 
l’environnement; 

• Placer au cœur du processus décisionnel les points de vue, l’expertise et les visions 
du monde autochtones; 

• Promouvoir l’inclusion et la concertation à tous les stades du projet; 
• Contribuer à la souveraineté autochtone en mettant en place des structures qui 

aideront les collectivités autochtones à reprendre le contrôle de la gestion à long 
terme de leurs terres; 

• Fournir plus d’éducation sur les questions liées à la SIDR; 
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• Développer des relations grâce à une concertation soutenue et à l’inclusion des 
collectivités touchées et de l’ensemble des divers participants tout au long du 
processus d’élaboration et de mise en oeuvre de la stratégie; dans le cadre de cet 
effort relationnel, des démarches d’éducation, de communication, de transparence et 
de collaboration devraient être engagées avec les collectivités autochtones à toutes 
les étapes de l’élaboration et de la mise en oeuvre du projet. 

 
Ces priorités se reflètent dans les commentaires fournis par les participants sur les options 
techniques proposées. La section Constats clés présente un résumé plus détaillé des 
observations faites par les Autochtones participants. Les mémoires préparés par des 
groupes autochtones sont fournis en annexe, avec la permission des auteurs. Nous nous 
sommes efforcés d’inclure les conversations importantes que nous avons eues avec les 
participants autochtones qui ont choisi de s’engager dans des discussions plus larges sur 
l’environnement et les relations réciproques.   
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Méthodologie 
La SGDN a organisé et animé des séances et des ateliers de concertation avec les 
Autochtones. La plupart ont été tenues en ligne et certains en personne, dans l’intervalle 
s’étendant de avril 2021 à août 2022, date à laquelle l’Ébauche du rapport de la SGDN sur 
la SIDR a été publiée et soumise à une période de commentaires publics de 90 jours. 
L’Ébauche du rapport sur la SIDR a été communiquée aux groupes autochtones qui avaient 
participé à une séance de concertation et à certains groupes qui avaient eu des 
communications avec la SGDN au cours du processus de concertation sur la SIDR. De 
septembre 2022 à juin 2023, la SGDN a continué à rencontrer certains groupes autochtones 
qui souhaitaient recevoir des informations supplémentaires sur la SIDR. 
 
Les séances tenues pendant la période se terminant à la publication de l’Ébauche de la 
SIDR ont mobilisé des particuliers ainsi que des membres de collectivités, d’organisations 
provinciales et territoriales, et de conseils tribaux autochtones de tout le Canada, et ont 
combiné l’échange d’informations et l’établissement de relations, dans le respect des 
protocoles de consultation autochtones. La méthodologie utilisée s’appuyait sur trois 
approches principales : 
 

1. Des séances de concertation virtuelles, à raison d’une ou de plusieurs par groupe; 
2. Des rencontres en personne avec des membres d’une ou de deux collectivités à la 

fois; 
3. Une réflexion et des échanges, ancrés dans le savoir traditionnel, les expériences 

vécues et les cadres et protocoles de consultation autochtones, sur les enjeux liés à 
la SIDR, ainsi que sur le processus employé pour prendre des décisions, lesquelles 
auront des répercussions intergénérationnelles. 

 
Les objectifs de cette approche étaient les suivants : 
 

• Créer un processus de concertation dans le cadre duquel les participants 
autochtones participants pourraient contribuer de manière tangible à la SIDR et à 
des conversations plus larges sur l’environnement; 

• Fournir l’occasion d’approfondir et d’explorer la question de la gestion à long terme 
des déchets radioactifs; 

• Créer/entretenir un dialogue et une relation directe avec la SGDN; 
• Discuter des questions et des décisions stratégiques associées à la gestion des 

déchets radioactifs en tenant compte de multiples points de vue et visions du monde; 
• Faire part et discuter des recommandations formulées dans l’Ébauche de la SIDR 

préparée par la SGDN (uniquement après la publication de l’Ébauche). 
 
Les séances de concertation avec les Autochtones comprenaient un volet de présentations 
puis de questions et réponses animé par la directrice de ce projet stratégique à la SGDN. À 
certaines rencontres, d’autres membres du personnel de la SGDN étaient également 
présents pour donner des exposés sur les programmes et politiques internes, comme le 
programme des relations avec les Autochtones et le programme stratégique connexe, le 
programme des relations et de la réconciliation avec les Autochtones, et le plan de gestion à 
long terme du combustible nucléaire irradié. Concernant la SIDR, les participants ont 
regardé des vidéos d’information et ont été invités à participer à un sondage ouvert. Des 
liens vers de la documentation écrite ont été fournis à certains participants, notamment pour 
consulter le Rapport sur les options techniques/Résumé pour un public non averti de la 
SGDN. 
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Les séances de concertation ont été ouvertes et clôturées par des aînés autochtones ou des 
représentants des collectivités autochtones, qui ont prononcé une prière et transmis leurs 
enseignements traditionnels. L’approche utilisée par la SGDN favorisait et encourageait un 
échange de points de vue fondé sur les expériences vécues et les visions du monde des 
participants. Cette approche visait à créer un espace sécurisant pour les participants et 
reflétait l’importance accordée au développement de relations. 
 
Les séances de concertation avec les Autochtones sur la SIDR ont encouragé les 
participants à faire librement part de leurs opinions et de leurs points de vue, à poser des 
questions et à échanger des idées. Elles ont également permis aux représentants de la 
SGDN d’apprendre au contact des participants autochtones. 
 
La SGDN s’était engagée à ne pas identifier les auteurs, des commentaires ou des 
messages clés, qu’il s’agisse de particuliers ou de groupes ou organisations autochtones, à 
moins que les participants ne lui aient expressément demandé de le faire. Certaines 
collectivités et organisations autochtones ont choisi de contribuer aux recommandations de 
la stratégie en transmettant un mémoire à la SGDN. Ces mémoires sont présentés 
intégralement ou en partie en annexe, conformément à la demande/permission des auteurs. 

Qui a participé? 
Un certain nombre d’organisations, de collectivités, d’organisations et de conseils tribaux 
autochtones ont participé à une ou plusieurs séances de concertation sur la SIDR, mais 
aucune organisation inuite ne l’a fait. Pour les besoins de ce rapport, le terme 
« Autochtones » n’englobe que des participants membres des Premières Nations et métis. 
Les participants autochtones avaient été approchés par le biais des réseaux existants de la 
SGDN et avec l’aide d’un consultant externe. Nous avons utilisé les méthodes de 
recrutement suivantes : 
 

• Promouvoir les occasions de participer avec l’aide d’organisations autochtones; 
• Communiquer directement aux collectivités autochtones l’appel à participer; 
• Envoyer des invitations aux représentants de groupes autochtones qui avaient 

participé aux processus de concertation antérieurs de la SGDN; 
• Faire connaître cette possibilité d’échanger par l’entremise des communautés de 

médias sociaux d’organisations hôtes et de @plndechetsrad, l’adresse officielle des 
médias sociaux de la SIDR et sur la page RadWaste sur YouTube. 

 
Une cinquantaine d’organisations, de collectivités, de conseils tribaux autochtones et une 
organisation nationale autochtone ont participé à une ou plusieurs séances de concertation 
à divers moments au cours du processus de concertation avec les Autochtones sur la SIDR. 
De plus, approximativement 200 organisations, collectivités, organisations territoriales 
provinciales et conseils tribaux autochtones ont été directement invités à participer ou à 
formuler des commentaires, mais ne l’ont pas fait. 
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Voici la liste des groupes qui ont accepté la demande de participer aux activités de 
concertation et/ou qui ont soumis les mémoires intégrés au deuxième rapport Ce que nous 
avons entendu : 
 

• Algonquins de Pikwakanagan, Ont. 
o Mémoire, 4 octobre 2021 

 
• Assemblée des Premières Nations; Comité des Chefs sur l’environnement et les 

changements climatiques, ONA 
 

• First Nations Power Authority (FNPA), Sask. (Les déchets nucléaires au Canada : 
séance d’information et atelier, 26 janvier 2022) 

o Mémoire, 11 avril 2022 
 

• Grand Conseil du Traité 3, Ont. 
o Mémoire, 30 décembre 2021 
o Mémoire, 28 juin 2022 
o Mémoire, 2 février 2023 

 
• Iroquois Caucus 

o Nation mohawk d’Akwesasne, Ont., Qc 
o Nation mohawk de Kahnawake, Qc 
o Oneida Nation of the Thames, Ont. 
o Six Nations of the Grand River, Ont. 
o Première Nation mohawk de Wahta, Ont. 

 
• Première Nation de Kebaowek, Qc 

o Mémoire, 10 décembre 2021 
 

• Métis Nation of Ontario 
o Régions 1 à 9 
o Mémoire, 21 octobre 2021 

 
• Métis Nation of Saskatchewan (MNS) 

o Région du nord 1 à 3 
o Région de l’ouest 1 à 3 
o Région de l’est 1 à 3 

 
• Mi’gmawe’l Tplu’Taqnn (MTI), N.-B. 

o Amlamgog (Fort Folly) 
o Esgenoôpetitj (Burnt Church) 
o L’nui Menikuk (Indian Island) 
o Metepenagiag Mi’kmaq Nation 
o Natoaganeg (Eel Ground) 
o Oinpegitjoig (Pabineau) 
o Tjipõgtõtjg (Buctouche) 
o Ugpi’ganjig (Eel River Bar) 
o Elsipogtog (Big Cove) 
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o Mémoire, 25 mai 2022 
 

• Première Nation de Pabineau, N.-B. 
 

• Nation ojibwée de Saugeen, Ont. 
o Mémoire, 20 juin 2023 

 
• Nation ojibwée de Wabigoon Lake, Ont. 

 
• Nation Wolastoqey, N.-B. (WNNB) 

Constats clés 
Cette section résume les principaux constats dégagés des activités de concertation menées 
avec les Autochtones sur la SIDR, avant la publication de l’Ébauche de la SIDR, en août 
2022, ou pendant la période de prolongation de la concertation qui s’est terminée en juin 
2023. Nous avons entendu plusieurs des mêmes thèmes qui avaient été soulevés lors des 
premières séances de concertation avec les Autochtones, ainsi que de nombreuses 
conversations axées sur la poursuite des relations, la transparence et les partenariats. Les 
mémoires transmis sont fournis dans les annexes. 
 
Les thèmes interreliés de la transparence, de la communication, de la concertation, de 
l’éducation et de la réconciliation sont ressortis comme les domaines les plus importants à 
aborder au regard de la SIDR et de l’énergie nucléaire. Pour prendre de bonnes décisions 
sur cette question, il faut mener une concertation large, diversifiée et complète, en particulier 
avec les collectivités susceptibles d’être directement touchées. Les participants ont indiqué 
que la concertation doit également inclure l’établissement de relations soutenues avec les 
collectivités afin de s’assurer que nous serons en mesure de collaborer dans l’avenir pour 
aborder les problèmes émergents et promouvoir une intendance intergénérationnelle. Ils ont 
ajouté que le but du processus ne doit pas être de simplement « cocher la 
case consultation » et de passer à autre chose. Les participants ont souligné l’importance 
d’établir des relations fondées sur la confiance et la transparence ainsi que d’éduquer les 
gens pour leur permettre de participer efficacement au processus décisionnel. Les 
collectivités autochtones sont les mieux placées pour dispenser une éducation sur les 
questions qui concernent leurs propres collectivités et elles devraient être mises à 
contribution. 
 
Les participants ont indiqué qu’ils se soucient des terres traditionnelles, de 
l’environnement et des espaces naturels, de l’état de ces espaces et de la possibilité d’y 
avoir accès. Les participants autochtones ont fait valoir le lien qu’ils entretiennent avec la 
Terre et la relation intégrale qui existe entre la santé de la terre et la santé de leurs 
collectivités. La valeur qu’ils accordent au fait de prendre soin de l’environnement et de leurs 
collectivités a été un fil conducteur important lors des séances de concertation. Les 
participants autochtones ont souligné qu’ils considèrent que cela découle des rôles et des 
responsabilités qu’ils ont à l’égard de la Terre, de la Création et des générations futures. 
 
Ils ont exprimé leur inquiétude quant à la possibilité que des installations de stockage ou de 
gestion des déchets radioactifs soient construites à proximité de leur lieu de résidence et 
quant à l’impact que cela pourrait avoir sur leur mode de vie actuel et à long terme. Ils ont 
estimé qu’il sera important de tenir compte des questions touchant la sûreté et l’impact 
potentiel des installations et du transport des déchets radioactifs qui pourrait se faire sur ou 
à travers les collectivités autochtones et les territoires traditionnels. La nécessité pour les 
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Nations autochtones situées le long des voies de transport de participer aux discussions sur 
les questions de transport et de sûreté qui auront lieu dans le cadre de la formation des 
premiers intervenants et de la préparation aux urgences a également été soulevée. 
 
Les participants ont souligné qu’il est important de considérer les enjeux dans une 
perspective à long terme lorsque vient le temps de prendre des décisions, afin de favoriser 
une réflexion sur la responsabilité que nous avons tous envers les générations futures et sur 
les répercussions que pourraient avoir les décisions prises aujourd’hui sur nos enfants et 
petits-enfants. Selon eux, cette approche devrait être suivie pour tous les autres processus 
décisionnels. 
 
Les participants ont souligné la nécessité de créer des occasions de dialoguer sur le savoir 
traditionnel autochtone et la science occidentale dans le cadre de l’établissement d’une 
vision à long terme. Cela est important, car les systèmes de connaissances autochtones 
s’appuient sur les principes de la responsabilité intergénérationnelle et de la continuité des 
réseaux relationnels reliant le passé, le présent et l’avenir, ainsi que sur la pratique de 
l’observation environnementale, qui peut apporter une contribution à la surveillance des 
changements et des impacts futurs. Les participants ont souligné que cela ne pourra se faire 
sans l’inclusion et l’orientation des détenteurs du savoir, qui reconnaissent l’importance de 
prendre part au processus de prise de décision pour s’assurer que les impacts sur les 
générations futures seront les plus minimes possibles. 
 
Au cours de certaines de nos séances de concertation, la SGDN a fourni de la 
documentation, notamment le Rapport sur les options techniques/Résumé pour un public 
non averti de la SGDN, ainsi qu’une présentation intitulée Stratégie intégrée pour les 
déchets radioactifs canadiens. La présentation comprenait des vidéos sur la façon dont les 
autres pays gèrent leurs déchets radioactifs, la façon dont les déchets sont actuellement 
gérés et dont ils pourraient être gérés à long terme et enfin la façon dont les déchets sont 
actuellement réglementés. Certains participants ont estimé qu’ils ne maîtrisaient pas 
suffisamment les informations présentées et qu’ils ne se sentaient pas outillés pour donner 
leur avis sur les options proposées. Certains participants, par contre, ont identifié une série 
de considérations qu’ils jugeaient importantes au regard du stockage et de la gestion des 
déchets à la fois de faible et moyenne activité. Elles sont énumérées ci-dessous : 

Constat clé 1 – Sûreté 

La sûreté a été le thème principal de toutes les discussions. Les conditions peuvent 
changer à long terme et nous devons anticiper les risques futurs, notamment les 
catastrophes environnementales, les changements climatiques et les perturbations sociales. 
Les participants ont indiqué qu’il sera important que la stratégie soit flexible et adaptative et 
que les diverses parties prenantes partagent la responsabilité de sa mise en oeuvre en 
prévision des défaillances possibles et de changements qui pourraient survenir dans le futur. 

Constat clé 2 – Droits issus des traités et titre 

Les droits et titres issus des traités, y compris l’obligation de consulter et d’obtenir un 
consentement libre, préalable et éclairé, ont été au premier plan de la majorité des séances 
de concertation avec les Autochtones. La plupart des participants ont souligné qu’il était 
important pour eux de participer, dans le cadre d’une concertation ou d’une consultation 
approfondie, à l’élaboration et à la mise en oeuvre de toute stratégie ou de tout projet se 
rapportant à l’énergie nucléaire. 

https://radwasteplanning.ca/sites/default/files/isrw_ces_ppt_eng_may26.pdf
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Constat clé 3 – Protection des terres 

Protéger les terres et limiter le plus possible l’impact sur les terres et l’environnement 
naturel, y compris les perturbations sur la faune et sur les terres utilisées à des fins 
cérémonielles et traditionnelles, a été citée comme priorité. Les participants ont exprimé une 
préférence pour les options techniques qui auraient le moins d’impact sur l’environnement. 
Les options où les déchets sont placés sous terre ou qui se prêtent à une restauration ou à 
un recouvrement végétal semblent répondre à cette priorité. Limiter l’impact visuel a 
également été perçu comme une considération importante, en particulier par les participants 
qui vivent près d’autres types d’installations industrielles. 

Constat clé 4 – Transport 

Le transport possible de déchets dangereux sur des territoires traditionnels sans 
consultation, concertation ou notification a été soulevé comme un sujet de préoccupation 
pour les peuples autochtones. La sûreté du transport et l’éventualité que des déchets soient 
transportés à travers des zones vulnérables sans aviser les occupants et sans mesures de 
préparation aux urgences les inquiètent énormément. L’impact potentiel du transport sur les 
collectivités et les territoires traditionnels traversés a été un thème commun à toutes les 
séances de concertation avec les Autochtones. En outre, de nombreux participants ont 
souligné qu’il sera important, lorsque des marchandises dangereuses devront traverses des 
territoires traditionnels, d’en aviser les responsables et de leur communiquer les plans 
d’urgence de l’industrie. 

Constat clé 5 – Réconciliation et partenariats 

L’importance d’un engagement véritable en faveur de la réconciliation avec les 
collectivités autochtones a été l’un des principaux constats dégagés des séances de 
concertation avec les Autochtones. Pour prendre de bonnes décisions, il est essentiel 
d’établir des partenariats larges, diversifiés et compréhensifs, en particulier avec les 
collectivités qui peuvent être directement touchées. La responsabilité à l’égard des 
problèmes hérités du passé et l’ouverture à l’inclusion et à la collaboration avec les 
collectivités autochtones sont des éléments essentiels pour établir des partenariats et 
favoriser la réconciliation. La transparence et la communication font partie intégrante du 
processus de réconciliation, et ces deux éléments seront indispensables, quels que soient 
les résultats des recommandations de la SIDR. 

Constat clé 6 – Intégration du savoir autochtone 

L’importance du savoir traditionnel autochtone, notamment pour la science écologique, 
constitue un constat clé. Les participants autochtones ont insisté sur le fait que cette 
information doit provenir des détenteurs du savoir et qu’il est nécessaire qu’ils participent et 
qu’ils soient inclus à toutes les étapes de l’élaboration, de la mise en oeuvre et de 
l’exploitation du projet. Et une fois transmis, ce savoir ne doit pas dispenser les promoteurs 
de l’obligation d’inclure la collectivité ou de solliciter sa contribution. Les collectivités hôtes 
doivent être associées au transfert des connaissances et aux examens périodiques se 
rapportant aux déchets. 
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Constat clé 7 – Protection de l’eau 

Protéger les sources d’eau et limiter le plus possible l’impact des projets sur les sources 
d’eau ont été considérées comme des priorités par de nombreux participants à ce processus 
de concertation avec les Autochtones. La recommandation qu’aucune installation ni aucun 
site de stockage ne soient situés près d’une source d’eau avait été un thème commun. 
Certains participants se sont dits rassurés d’entendre que les installations telles que le dépôt 
géologique en profondeur pour le combustible nucléaire irradié seraient aménagées sous le 
niveau des eaux souterraines. 

Constat clé 8 – Éducation 

L’éducation est ressortie comme un facteur clé pour la concertation avec les collectivités et 
les peuples autochtones dans le cadre du processus décisionnel. Les participants ont 
reconnu que leur niveau d’éducation sur les sujets liés aux déchets radioactifs, aux options 
d’installations de stockage, à la comparaison avec ce qui se fait ailleurs dans le monde et à 
l’utilisation de l’énergie nucléaire au Canada était limité. Certains groupes situés dans des 
régions où des installations nucléaires se trouvent actuellement ou sont proposées avaient 
un niveau de connaissance plus élevé, mais dans l’ensemble, le niveau de connaissance 
peut avoir une incidence sur la préférence accordée aux types d’installations. 

Constat clé 9 – Responsabilité en matière de déchets et de stratégie 

Les participants autochtones ont noté l’importance d’établir une collaboration entre les 
multiples parties prenantes et ont souligné les rôles importants que doivent jouer le 
gouvernement, les collectivités autochtones et l’industrie en ce qui a trait à la responsabilité 
qui doit être assumée du stockage des déchets radioactifs et de la mise en oeuvre de la 
stratégie. 

Constat clé 10 – Transparence 

La transparence et la communication ont été des thèmes partagés par l’ensemble des 
participants. Des participants ont déclaré que les producteurs de déchets doivent 
communiquer clairement les rôles et les responsabilités des différentes parties prenantes du 
secteur de l’énergie nucléaire. La transparence est un impératif, quels que soient les 
résultats des recommandations de la SIDR, et il est d’une importance primordiale de clarifier 
les rôles et les responsabilités. De nombreux participants ont souligné qu’il sera essentiel de 
signaler le fait que des marchandises dangereuses seront transportées sur les territoires 
traditionnels et de communiquer à l’avance les plans d’urgence de l’industrie. Certains 
participants ont dit s’inquiéter du fait que les déchets de faible et moyenne activité n’ont pas 
été pris en compte en même temps que les déchets de haute activité et que, par 
conséquent, ils n’ont pas été inclus dans le plan canadien de gestion à long terme du 
combustible nucléaire irradié. 

Résumé des séances de concertation avec les Autochtones – 
sujets de discussion 
Au cours des séances de concertation avec les Autochtones organisées avant la publication 
de l’Ébauche de la SIDR en août 2022, la SGDN a présenté des « sujets de discussion ». 
Après la publication de l’Ébauche de la SIDR, les conversations ont porté sur les 
recommandations fournies dans ce document. Avant la publication de l’Ébauche de la SIDR 
en août 2022, les sujets de discussion ont été proposés de la façon suivante : 
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1. Qu’est-ce qui comptera le plus lors de l’élaboration d’une stratégie intégrée pour les 

déchets radioactifs canadiens? 
 

2. Quelle serait la meilleure façon de gérer à long terme les déchets de faible et de 
moyenne activité au Canada? 

a. Quel(s) type(s) d’installations devrions-nous utiliser? 
b. Intendance perpétuelle ou stockage? 
c. Combien d’installations devrions-nous construire? 

 
3. Qui devrait être responsable de la mise en oeuvre de la Stratégie? 

 
Certains groupes ont choisi d’exprimer officiellement leurs commentaires et leurs 
recommandations dans des mémoires écrits, qui sont fournis en annexe. 
 
Voici un résumé des commentaires que nous avons entendus sur ces sujets de discussion 
lors des diverses séances de concertation menées avec les Autochtones à propos de la 
SIDR. Les commentaires résumés ici ne sont attribués à aucun groupe ni à aucune 
personne. 

Qu’est-ce qui comptera le plus lors de l’élaboration d’une stratégie intégrée pour les déchets 
radioactifs du Canada? 

Nous avons entendu qu’il est important que la concertation avec les collectivités 
autochtones et les titulaires de droits qui peuvent être directement touchés soit large, 
diversifiée et complète afin que les meilleures décisions possibles soient prises sur toute 
question liée à l’énergie nucléaire. Il est impératif de garantir la sûreté de la population à 
tous les niveaux et de donner la possibilité de participer à ceux qui sont touchés de près et 
directement par l’énergie nucléaire et les déchets radioactifs. La protection de la terre, de 
l’eau et des générations futures doit être au premier plan de toutes les discussions et 
décisions. 
 
Nous avons entendu qu’il est essentiel d’adhérer aux principes de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peoples autochtones relatifs au consentement préalable, 
libre et éclairé de tout hôte concernant l’acceptation de la Stratégie, et ce, pour tous les 
niveaux de déchets radioactifs. 
 
L’inclusion et le respect des divers systèmes de connaissances et des différentes visions du 
monde nous permettront de tenir compte des contributions apportées par les uns et les 
autres au moment de prendre des décisions et de créer des solutions efficaces. Les 
systèmes de connaissances autochtones englobent comme éléments fondamentaux la 
responsabilité intergénérationnelle et la continuité des réseaux relationnels reliant le passé, 
le présent et l’avenir. Les participants ont dit qu’il est important de reconnaître que le 
principe des sept générations ne doit pas être réduit à un pont entre nous et la septième des 
générations qui nous suivront, mais doit être vu comme s’appliquant à un continuum de 
générations. Nous avons également entendu que la science environnementale et le savoir 
autochtone peuvent se conjuguer et se compléter. Le savoir autochtone s’appuie depuis très 
longtemps sur l’observation de l’environnement et des changements à toutes les échelles, 
mais il doit être dirigé par les détenteurs du savoir. 
 
Les participants aux séances de concertation avec les Autochtones et au Sommet canadien 
sur les déchets radioactifs de la SGDN, tenu en mars 2021, ont déclaré qu’il est important 
de centrer les expériences, les modes de connaissance et les modes de vie autochtones sur 
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les connaissances individuelles. Nous devons être conscients du « panautochtonisme » 
lorsque nous créons des documents, utilisons des images et menons des processus de 
concertation. Chaque nation est différente et ne devrait pas être diluée par l’adoption d’une 
approche trop généralisatrice. Il est important de créer des relations et un dialogue avec les 
collectivités autochtones pour connaître leurs différents protocoles et se familiariser avec les 
différentes nations approchées, et de leur garantir une participation tangible aux discussions 
sur tous les aspects de tout projet nucléaire. 
 
Nous avons également appris que les activités de l’industrie nucléaire ont eu davantage de 
répercussions sur certaines collectivités autochtones que d’autres parce que, dans le passé, 
des installations nucléaires ayant été construites sur des territoires visés par des traités sans 
consultation adéquate. Nous avons appris qu’il est important de prendre en compte les 
répercussions historiques, actuelles et futures de l’industrie et que les problèmes hérités du 
passé devraient être intégrés à toute planification de la gestion future des déchets. Bien que 
cela dépasse la portée de la Stratégie, il s’agit néanmoins d’un aspect important des 
processus de concertation et de réconciliation. 

Quelle serait la meilleure façon de gérer à long terme les déchets de faible et de moyenne 
activité au Canada? 

• Quel(s) type(s) d’installations devrions-nous utiliser? 
• Intendance perpétuelle ou stockage? 
• Combien d’installations devrions-nous construire? 

 
L’éducation et la sensibilisation sociale ont été relevées ensemble comme un facteur clé de 
la participation des gens à un processus décisionnel ou de l’obtention de recommandations 
de leur part sur des options particulières. Les participants ont reconnu que le niveau de 
connaissances peut avoir un impact sur le choix d’une installation et plusieurs ont dit qu’ils 
ne se sentaient pas prêts ou n’avaient pas suffisamment de connaissances et d’éducation 
dans les domaines de l’énergie nucléaire, des déchets radioactifs et du stockage pour 
formuler un avis éclairé sur les types d’installations à utiliser. En raison de leur manque 
d’éducation sur les options techniques, de nombreux participants ne se sentaient pas prêts à 
fournir leur opinion sur celles-ci. Cependant, les participants qui ont fait part de leurs 
réflexions et de leurs commentaires ont partagé certaines informations, qui sont résumées 
dans les paragraphes suivants. 
 
Certains participants ont fait part de leurs réflexions sur l’option de la caverne rocheuse peu 
profonde, qu’ils considèrent comme une idée intéressante qui permettrait de confiner les 
déchets et de les conserver sans recourir à des compartiments ou des matériaux 
supplémentaires. Certains ont exprimé le besoin d’en savoir plus sur cette option et sur les 
raisons pour lesquelles elle n’est pas déjà considérée comme une option prioritaire ou 
optimale. Certains participants ont fait remarquer que cette option n’est pas idéale, car elle 
est envahissante pour notre mère la Terre, tandis que d’autres l’ont trouvée idéale, car elle 
semble sûre, ne crée pas d’obstruction visuelle, ne semble pas interférer avec 
l’environnement et la faune, et perturbe peu l’environnement. Certains ont exprimé des 
inquiétudes quant à la possibilité qu’une telle installation soit construite dans une région où 
se produisent des tremblements de terre et se sont demandé quels seraient les impacts 
possibles d’un séisme survenant à l’endroit où se trouve une caverne rocheuse peu 
profonde. 
 
Lors des discussions sur le monticule ouvragé de confinement, certains participants ont dit 
que cette option leur paraissait valable, puisqu’on y a déjà recours au Canada et dans 
d’autres pays. D’autres commentaires ont été formulés concernant le faible impact de cette 
option sur les collectivités avoisinantes, la priorité accordée à la protection de 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/monticule_ouvrage_de_confinement.pdf
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l’environnement, le faible impact visuel sur le terrain et la perception que le terrain utilisé 
serait restauré à un état plus naturel. Certains ont exprimé leur inquiétude quant à la 
possibilité que des animaux sauvages circulent sur les monticules, broutent de l’herbe 
potentiellement contaminée et soient ensuite chassés et consommés. D’autres ont suggéré 
que cette option serait préférable, car elle ne serait pas située en profondeur, resterait 
accessible et permettrait aux gens de continuer à porter attention au monticule et à 
l’entretenir dans le futur. 
 
Des participants ont ajouté que tous les documents présentés étaient très techniques et 
fondés sur la science occidentale, mais qu’ils n’intégraient pas les différentes visions du 
monde sur lesquelles notre évaluation des options pourrait s’appuyer. Il est important de 
penser à l’aspect humain et aux personnes qui seront touchées par ces installations, et 
d’explorer les effets positifs et négatifs que pourraient avoir les éventuels projets. En outre, 
certains participants se sont dits préoccupés par la façon dont les contraintes de coût et de 
temps peuvent influencer le choix des installations, la qualité des matériaux utilisés, la 
rigueur des mesures de sûreté, l’élaboration des plans d’intervention d’urgence pour toutes 
les collectivités autochtones touchées (même pour le transport), ainsi que les outils et la 
formation sur la préparation et la mise en oeuvre des plans, et ont demandé que les 
producteurs d’énergie nucléaire se dotent de plans d’intervention d’urgence adéquats. Des 
participants ont aussi dit s’inquiéter de l’impact qu’aurait une telle option sur les personnes 
travaillant dans les installations, et ont soulevé la nécessité de garantir la santé et la sécurité 
des travailleurs ainsi que prévoir une assurance qui garantirait la prestation d’une aide en 
cas d’effets à long terme sur la santé. 
 
Bien que des opinions divergentes aient été exprimées au sujet de l’intendance perpétuelle, 
la majorité des participants estimaient qu’il s’agissait d’une meilleure option parce qu’elle 
reflète l’approche axée sur le suivi apporté, parce qu’ils entrevoyaient la possibilité que les 
déchets soient réutilisés à l’avenir et parce que la présence d’installations d’intendance 
perpétuelle rappellerait aux générations futures l’importance de produire moins de déchets. 
Certains participants ont indiqué que le stockage ne résoudrait pas le problème, estimant 
que cette méthode se résume à rendre les déchets invisibles en les abritant ou en les 
enterrant profondément dans le sol. L’intendance perpétuelle a été perçue comme une 
solution plus réaliste dans la mesure où on ne prétend pas avec elle que les déchets vont 
« s’en aller ». Des participants ont indiqué que la réalité est que les déchets se trouvent sur 
notre mère la Terre, qu’ils soient enterrés profondément ou non, et que de maintenir les 
déchets en surface permettrait de nous rappeler les conséquences de nos choix en tant que 
société et nous inciterait à réduire notre production de déchets pour ne pas avoir à continuer 
à nous occuper de ces problèmes. 
 
Toutefois, certains participants estimaient que cette solution ne servait qu’à léguer le 
problème de la gestion des déchets radioactifs aux générations futures et qu’il y avait un 
risque que ces déchets soient oubliés ou mal gérés dans le futur. Des participants ont parlé 
de la responsabilité que nous avons envers les sept générations qui nous suivront et du fait 
que l’intendance perpétuelle ferait porter à la population future la responsabilité des déchets 
produits aujourd’hui. Ils ont dit qu’il serait préférable de ne pas repousser le problème en 
espérant qu’une meilleure solution se pointe dans le futur, et que nous devrions utiliser les 
ressources actuelles pour trouver dès maintenant des moyens appropriés de stocker les 
déchets. 
 
Les participants n’ont pas fait part de leurs réflexions ou de leurs opinions sur l’enceinte de 
béton. 
 
Nous avons entendu que puisque les déchets sont produits autour de collectivités 
autochtones, ces collectivités devraient diriger les conversations sur l’intendance des terres. 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/enceinte_de_beton.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/enceinte_de_beton.pdf
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Les collectivités autochtones possèdent un savoir traditionnel et devraient avoir la première 
voix au chapitre concernant toute construction qui perturberait la terre, menacerait les 
sources d’eau et aurait un impact sur les usages traditionnels. Des rôles doivent être donnés 
aux générations futures et intégrés dans le plan afin d’assurer la continuité de la prise en 
charge et de la surveillance du transport des déchets, et il faut s’assurer que les retombées 
économiques seront partagées avec la ou les collectivités locales consentantes. Certains 
estimaient que cette approche correspond à l’intendance perpétuelle. 
 
Les participants en faveur de la centralisation des déchets ont mentionné comme 
justifications que cette approche aurait un moins grand impact sur les terres, 
l’environnement et la faune, que sa gestion logistique serait plus facile et économique. 
D’autres ont dit qu’il serait préférable de garder les déchets près de l’endroit où ils sont 
produits plutôt que de les déplacer ou de les entreposer dans un endroit éloigné ou dans 
une zone vierge où il faudrait construire de nouvelles infrastructures. Les considérations 
relatives à la centralisation par rapport à la décentralisation comprennent l’impact du 
transport des déchets dangereux sur les terres traditionnelles et la réduction des émissions 
de carbone. Nous avons entendu que le coût du transport ne devrait pas être le seul 
élément à soupeser pour déterminer si une installation centralisée doit être construite ou 
non. Les répercussions potentielles sur les collectivités autochtones qui sont déjà l’hôte 
d’une partie des déchets radioactifs doivent être tout autant prises en compte que les 
considérations liées au transport. 
 
Les participants qui étaient en faveur d’une décentralisation ont cité comme justifications le 
fait de ne pas accabler une région ou une collectivité en particulier, l’équité et la justice 
environnementale et la réduction des risques associés au transport. D’autres considérations 
liées à l’emplacement ont été soulevées par les participants, notamment la nécessité de 
situer les installations plus loin des villes et des collectivités autochtones. 
 
Des participants ont dit qu’il est important de tenir compte des conditions uniques du 
Canada lorsque nous envisageons une approche standard de stockage. Nous avons 
entendu que le Nouveau-Brunswick ne devrait pas être considéré comme un bon 
emplacement pour le stockage des déchets nucléaires, car la région n’est pas 
géologiquement stable. Nous avons entendu que les rapports d’analyse comparative fournis 
portaient sur des pays plus petits que le Canada, et les participants se demandaient 
comment les installations proposées fonctionneraient ici. Il a également été mentionné que 
le climat froid et la possibilité de dommages causés par des catastrophes naturelles 
devraient influencer les décisions canadiennes relatives aux installations et aux options 
possibles. 
 
L’impact sur les terres et l’environnement doit être une considération prioritaire lorsque 
l’on réfléchit à tout projet et à la mise en oeuvre de la SIDR. La plupart des participants avec 
lesquels nous avons échangé ont cité la protection des terres comme étant la plus haute des 
priorités. Ils ont insisté sur le fait que nous devons garantir que le projet n’aura pas d’impact 
néfaste sur les habitats écologiques et instaurer des pratiques de restauration pour les sites 
qui peuvent être ramenés à leur état naturel. Les sources d’eau doivent être évitées et 
l’océan ne doit pas être considéré comme une option valable pour la mise en oeuvre de 
projets nucléaires ou pour l’entreposage ou le stockage de matières nucléaires, aujourd’hui 
ou à l’avenir. 
 
Nous avons entendu qu’il est difficile de se faire une idée mentale de la durée de vie des 
matériaux radioactifs, qui est de plus de 300 ans, et de la viabilité des installations choisies 
aujourd’hui. Les considérations à long terme doivent notamment tenir compte de l’évolution 
de notre environnement que causeront les changements climatiques. Il y a de plusieurs 
années, les participants ne pensaient pas aux impacts que nous observons aujourd’hui au 
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Nunavut – qu’en sera-t-il dans de nombreuses années? Nous devons tenir compte des 
nombreuses générations qui nous suivront et intégrer le savoir traditionnel autochtone à 
notre planification pour préparer les jeunes si l’intendance perpétuelle est envisagée comme 
option. Il sera important de faire preuve d’innovation et de souplesse, d’encourager de 
manière soutenue la recherche et de tenir compte des répercussions que d’éventuelles 
catastrophes naturelles pourraient avoir sur les sites de stockage. 
 
Pour déterminer la meilleure option à adopter, des participants ont indiqué que nous devons 
faire en sorte qu’une surveillance environnementale soit en place, en particulier pour ce qui 
est de l’eau et de la qualité de l’eau. Si aucune mesure n’est prise pour surveiller activement 
les changements subis par l’eau, le sol et les plantes, nos ressources pourraient subir des 
dommages permanents. 
 
Nous avons entendu que les impacts sociaux devraient être pris en compte lors du choix de 
l’emplacement des nouvelles installations. Si une collectivité est prête à accueillir une 
installation, à quoi ressemblerait-elle si elle était située sur une réserve? Le projet 
apporterait-il suffisamment de retombées économiques et de postes spécialisés pour avoir 
un impact positif et compenser les éventuelles répercussions environnementales? Quelles 
mesures seraient prises – au sein d’une réserve – pour favoriser l’inclusion et la 
communication avec ceux qui y vivent, pour assurer leur protection, etc. 

Qui devrait être responsable de la mise en oeuvre de la Stratégie? 

Les discussions tenues pour déterminer qui devrait être responsable de la mise en oeuvre 
de la Stratégie ont suscité de nombreuses réflexions et opinions sur l’importance d’une 
collaboration entre les multiples intervenants et ont mis en évidence les rôles importants que 
doivent jouer les gouvernements fédéral et provinciaux, les administrations municipales, les 
collectivités/titulaires de droits autochtones et les producteurs de déchets nucléaires. 
Plusieurs participants ont également jugé que la SGDN devrait être l’organisation chargée 
de la mise en oeuvre de la SIDR. La mise en oeuvre n’est pas seulement une question de 
responsabilité, c’en est aussi une de participation. 
 
Les groupes et collectivités autochtones sont des titulaires de droits et non des parties 
prenantes. La référence aux parties prenantes concerne les gouvernements, l’industrie et 
les producteurs de déchets, de même que les collectivités municipales locales. C’est 
pourquoi il est impératif de veiller à ce que les peuples autochtones participent, au même 
titre que les autres acteurs de l’industrie, à la mise en oeuvre de la stratégie ainsi qu’à tout 
projet semblable en cours de planification ou d’exploitation. De plus, des représentants des 
nations autochtones hôtes devraient être inclus à toutes les étapes. 
 
Parmi les thèmes communs dégagés des commentaires des participants figurait la nécessité 
de veiller à ce que des efforts soient faits dans les domaines de la réconciliation, de la 
communication, de la transparence et de la responsabilité, c’est-à-dire de la reddition de 
comptes. Pour tout processus de concertation, il est essentiel de soutenir dans le temps un 
dialogue et des mécanismes de rétroaction efficaces, et l’industrie doit avoir la volonté 
d’écouter et d’être ouverte aux nouvelles idées et approches qui pourraient découler de la 
collaboration avec les collectivités autochtones. Il s’agit d’une nécessité si nous voulons 
favoriser les partenariats et la réconciliation. Les participants ont également reconnu que la 
participation d’un plus grand nombre de parties prenantes alourdirait quelque peu le 
processus parce que les divers intervenants constitueraient des contrepoids les uns pour les 
autres, mais estimaient que l’outil de mise en oeuvre résultant serait plus robuste. 
 
Il a été noté qu’il sera important de solliciter l’avis des experts et de l’industrie, mais qu’il le 
sera tout autant de dialoguer avec les collectivités autochtones lors de la création et de la 
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mise en oeuvre des sites de stockage à long terme. Les collectivités autochtones des 
régions à l’étude et les collectivités hôtes potentielles doivent participer à chaque étape de 
tout projet nucléaire, c’est-à-dire à son élaboration, à sa construction, à son exploitation et à 
sa surveillance, peu importe l’envergure du projet. 
 
Il a également été suggéré qu’une nouvelle entité d’État soit créée pour superviser l’industrie 
nucléaire croissante, surveiller les nouveaux sites découlant de la mise en oeuvre de la 
Stratégie et travailler avec les producteurs en vue de faire respecter les exigences de sûreté 
et la réglementation. La mise en oeuvre doit être une affaire de détails et être axée sur la 
protection de l’environnement, la protection des personnes et une véritable consultation des 
collectivités touchées. 
 
Les participants ont suggéré d’inclure les collectivités directement touchées par le transport 
dans les programmes d’éducation et de communication. Plus précisément, les participants 
ont monté un intérêt pour l’éducation du public et pour la formation des premiers 
intervenants sur les questions liées au domaine nucléaire et ont suggéré d’organiser des 
réunions locales périodiques pour faire le point sur ce qui se déroule sur les sites nucléaires. 
Nous avons entendu qu’il conviendrait de créer des postes, tels que des postes permanents 
d’agents de liaison avec les collectivités ou d’analystes des politiques touchant l’énergie 
nucléaire, lesquels deviendraient des ressources dont le rôle serait de fournir des mises à 
jour internes/externes sur les travaux réalisés dans les territoires traditionnels. Pour établir 
des relations fructueuses, il sera important d’impliquer les collectivités et de travailler de 
manière soutenue avec les collectivités autochtones, y compris avec les jeunes et les aînés. 
D’autres activités ont été suggérées, parmi lesquelles celles de collaborer sur le plan de la 
surveillance avec les collectivités autochtones, de soutenir l’autodétermination et 
l’autonomie gouvernementale en travaillant avec les groupes autochtones existants qui ont 
les capacités voulues, et de contribuer au développement de telles capacités lorsqu’elles 
sont inexistantes. 
 
De plus, les collectivités métisses doivent diriger les activités de concertation qui touchent 
leurs collectivités et leurs citoyens, et jouer un rôle dans la mise en oeuvre de la Stratégie. 
 
Les participants ont indiqué qu’il est important de faire preuve de transparence par rapport 
aux travaux effectués, à l’information associée et aux dangers potentiels, ainsi que 
d’identifier toutes les parties prenantes concernées, depuis l’industrie nucléaire jusqu’au 
gouvernement. Cela fait partie de l’éducation qui doit être fournie pour que les collectivités 
autochtones soient en mesure d’apporter leur contribution et d’aider à orienter les plans de 
mise en oeuvre. 
 
La responsabilité à l’égard des problèmes hérités du passé, des préoccupations actuelles 
et des impacts négatifs éventuels doit être une priorité pour l’industrie nucléaire. Certains 
participants ont suggéré que soit créé un comité de surveillance de la mise en oeuvre de la 
Stratégie, qui comprendrait des représentants des peuples autochtones et des parties 
prenantes. Si un tel comité est créé, toutes les parties se tiendront mutuellement 
responsables. Les participants ont indiqué qu’il serait préférable que ce comité soit sans but 
lucratif et non partisan. 
 
La concertation a été un thème majeur des discussions sur la mise en oeuvre de la 
stratégie. Les participants autochtones ont souligné l’importance de travailler étroitement 
avec les parties prenantes de l’industrie et ont souligné la nécessité d’une concertation 
permanente consolidée par des boucles de rétroaction et un dialogue ouvert avec les 
collectivités autochtones. Ils ont indiqué que les tables rondes, les ateliers et les 
conversations entre les multiples parties prenantes sont des formes de concertation qui 
peuvent faciliter le dialogue. 
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La justice environnementale a constitué un thème commun. L’histoire de la justice 
environnementale, ou du racisme environnemental, au Canada et les préjudices causés aux 
collectivités autochtones et aux terres traditionnelles sont de mieux en mieux connus. Des 
participants ont dit que les territoires désignés comme des réserves au Canada représentent 
moins de deux pour cent de la superficie de terres du pays, mais que les projets de 
développement et industriels visent souvent ces régions et polluent des ressources 
précieuses essentielles à la santé, à la sécurité et aux pratiques traditionnelles des 
Autochtones. Ces faits doivent être reconnus et une telle chose ne doit pas se produire avec 
l’industrie nucléaire. Les conséquences pour les collectivités autochtones pourraient être 
graves et la sécurité de la population et des générations futures doit constituer une priorité 
absolue. Nous avons également entendu que les lois autochtones en matière 
d’environnement et de consultation doivent être prises en compte et respectées sur les 
territoires traditionnels des Nations autochtones. 

Commentaires sur ceux qui doivent participer 

Les participants ont clairement indiqué le gouvernement fédéral et les administrations 
locales doivent participer à la mise en oeuvre de la SIDR : le gouvernement fédéral pour 
assurer une surveillance à l’échelle nationale et les administrations locales parce qu’elles 
connaissent mieux leur région que les fonctionnaires provinciaux ou fédéraux. Les 
administrations locales doivent veiller à ce qu’une collaboration adéquate soit établie avec 
leurs électeurs et les collectivités autochtones. 
 
Certains participants autochtones ont également indiqué qu’il était nécessaire que la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire prenne l’initiative relativement aux 
questions d’emballage et d’entreposage, car c’est elle qui doit veiller à ce que les déchets 
soient gérés et entreposés correctement. De plus, il a été reconnu que puisque les 
producteurs d’énergie nucléaire paient pour la recherche, celle-ci devrait être soutenue par 
les gouvernements fédéral et provinciaux afin de s’assurer qu’elle est réalisée par des 
groupes fiables. Les participants ont mentionné que la recherche pourrait permettre de 
trouver de nouvelles façons de recycler les déchets nucléaires. 
 
En se fondant sur le principe du « pollueur-payeur », plusieurs participants ont dit estimer 
que les producteurs de déchets doivent assumer une plus grande responsabilité au regard 
de la SIDR, en plus de couvrir les coûts de stockage et de gestion des déchets. De plus, 
certains participants ont indiqué qu’une partie des coûts associés au stockage pourrait 
également être assumée par les grands consommateurs d’énergie. Il a aussi été noté qu’il 
serait important que l’organisme responsable soit indépendant des producteurs de déchets 
et de veiller à ce que la relation entre ces deux groupes ne devienne pas trop étroite. 
 
Nous avons également entendu dire qu’il serait important que l’industrie nucléaire s’efforce 
d’établir des relations avec les collectivités autochtones et s’engage à favoriser la 
réconciliation pour que les problèmes émergents soient adéquatement traités et pour 
favoriser une intendance intergénérationnelle. Des participants ont dit que prendre le temps 
qu’il faut pour bâtir et entretenir des relations, la confiance et la coopération, sur une base 
continue, en particulier en termes de longévité, de communication et de transparence, était 
essentiel pour résoudre les problèmes et outiller les générations futures pour bien gérer les 
projets favorisera la réconciliation. Nous avons entendu dire qu’un juste équilibre devra être 
trouvé entre l’urgence d’agir et le devoir pour le Canada de remplir son engagement de 
favoriser la réconciliation avec les peuples autochtones. 
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Les annexes suivantes sont les mémoires préparés par des groupes autochtones au sujet 
de la SIDR : 

• Les annexes A à F ont été incluses dans le premier rapport Ce que nous avons 
entendu lors de nos activités de concertation menées avec les Autochtones. 

• Les annexes G à I sont de nouveaux mémoires transmis pour le deuxième rapport 
Ce que nous avons entendu lors de nos activités de concertation menées avec les 
Autochtones. 

• Les mémoires fournis dans les annexes plus bas sont présentés dans la langue dans 
laquelle ils ont été produits. 
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Annexes et glossaire 

Annexe A – Mémoire des Algonquins de Pikwakanagan,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 4 octobre 2021 
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Annexe B – Mémoire de la Métis Nation of Ontario,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 21 octobre 2021. 

Background 
 
The Nuclear Waste Management Organization is an independent not-for-profit organization 
established in 2002 by Canada’s nuclear electricity producers to implement a long-term 
disposal strategy for Canada’s high-level radioactive waste. In 2020, the NWMO was tasked 
with also leading the development of a new strategy to safely manage Canada’s low and 
intermediate-level wastes. High-level waste is produced in the reprocessing of spent nuclear 
fuel, requiring careful management over the very long term. In comparison to high-level 
wastes, intermediate and low-level wastes are much less threatening to human health and 
relatively short-lived, requiring isolation for only several hundred years rather than thousand. 
However, 97% of waste produced is classified as low or intermediate presenting challenges 
of volume. Low-level waste can consist of a variety of industrial items including mops, rags, 
cloths, clothing and soils while intermediate typically includes materials found in reactor 
systems such as resins, filters and components. The NWMO’s first step in developing its 
strategy for the management of low and intermediate-level wastes is engaging with the 
public on the topic. Through this engagement, the NWMO will identify the preferred 
approach to managing Canada’s low and intermediate-level waste. 
 
Primary Objectives 
 
Seven online engagement sessions were scheduled for the Metis Nation of Ontario’s nine 
regional consultation committees to provide their input on the strategy for managing 
Canada’s low and intermediate level waste. Across the seven sessions, two main objectives 
were identified by the RCCs for the implementation of the strategy. 
 
Safety: The safety of the public and environment was a primary concern across all regions. 
Waste transportation and facility design were the two primary focuses for this topic and 
further discussion is recommended to allow for informed decision making. Attendees 
suggested that transportation should be minimized to reduce greenhouse gas emissions and 
risk of error. While waste should be disposed of in a smaller number of secure facilities, 
preferably away from water, to maximize safety. 
 
Engagement : The RCCs valued the opportunity to provide their input in the development of 
the strategy and emphasized the importance of continued engagement. Attendees 
recommended a transparent process which makes stakeholder willingness imperative and 
allows for their continued involvement throughout the strategy’s development. 
 
Facility Design 
 
During each session, attendees were asked whether they preferred a strategy which 
involves a greater number of storage facilities in close proximity to the waste producing sites 
or fewer centrally located facilities. The RCCs generally favoured a single or small number of 
facilities to reduce the risk of error and minimize the amount of land contaminated. A number 
of attendees believed that the fairest way to select these sites was through the 
Implementation of a volunteer-based community selection process which was employed in 
the high-level waste strategy. The Region 7 Consultation Committee added that the chosen 
site/s would be preferably located away from water while other regions suggested the 
chosen community be one which has benefitted from and has less aversion to the nuclear 
industry. 
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While most attendees generally supported fewer storage facilities, there was also a 
conflicting desire to minimize waste transportation as much as possible. This sentiment was 
attributed to a number of concerns including the greenhouse emissions resulting from 
transport, the perceived threat to the environment and public as well as the restrictive 
capacity and condition of roadways. A more detailed analysis of the pros and cons of each 
option would likely be necessary for participants to make an informed decision between the 
tradeoffs of each desired option. 
 
When discussing facility design, the RCCs generally preferred Deep Geological Repositories 
for storing intermediate and sometimes low-level waste. The DGR was favoured for its 
isolation from the external environment and its modern design. Many attendees also saw the 
potential to minimize cost and risk by including intermediate and low-level waste within the 
proposed high-level facility. A suggestion unique to the Region 2 Consultation Committee 
was the conversion of suitable closed mines to nuclear waste storage facilities. For future 
consultation on this topic, a more in-depth discussion on alternative storage options would 
be effective in ensuring attendees are capable of making an informed decision. In 
comparison to other potential storage facilities, the general knowledge and familiarity with 
DGRs is far greater among the MNO’s RCCs due to ongoing consultation on the DGR 
project. 
 
Implementation 
When discussing the preferred implementation of this strategy, the RCCs often expressed 
their satisfaction towards the NWMO’s implementation of Adaptive Phased Management. An 
independent body funded by Canada’s energy producers with oversight by the crown was 
often favoured for the implementation of this project and the creation of a new body was 
generally seen as redundant. The crux of this trust in implementing the strategy was the 
continued consultation with indigenous and other stakeholders as the strategy develops. 
Collaboration and information sharing with other waste producing nations was also viewed 
positively, omitting the disposal of international waste within Canada. It was also 
recommended that the strategy remain adaptable and open to reevaluation over time. 
 
Next Steps 
The introductory management of low and intermediate-level waste strategy sessions with the 
MNO RCCs were effective in establishing important topics of discussion and objectives for 
the strategy’s development. For future engagement, the MNO LRC recommends a focused 
discussion of potential disposal facility design options and a cost benefit analysis for 
reducing the number of facilities or transportation vehicles. These focused discussions would 
allow the committees to more effectively evaluate these topics and make informed decisions. 
There was interest expressed during these sessions to include the broader Metis and youth 
perspective through follow-up meetings and information sessions. 
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Annexe C – Mémoire des Kebaowek, Stratégie intégrée pour les 
déchets radioactifs, 10 décembre 2021 

 



 
   
 

Rapport sur ce que nous avons entendu lors de nos activités de concertation menées avec les Autochtones 
 

28 

 
  



 
   
 

Rapport sur ce que nous avons entendu lors de nos activités de concertation menées avec les Autochtones 
 

29 

Annexe D – Mémoire du Grand Conseil du Traité 3,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 30 décembre 2021 
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Annexe E – Mémoire de la First Nations Power Authority,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 11 avril 2022  
(séance de concertation tenue le 26 janvier 2022) 
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Annexe F – Mémoire de la Mi’gmawe’l Tplu’taqnn Incorporated, 
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 25 mai 2022  
(séance de concertation tenue le 31 mars 2022) 
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Annexe G – Mémoire du Grand Conseil du Traité 3,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 28 juin 2022 
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Annexe H – Mémoire du Grand Conseil du Traité 3,  
Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs, 2 février 2023 
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Annexe I – Nation ojibwée de Saugeen, Bureau de l’environnement, 
mémoire, Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs –  
Ébauche, 20 juin 2023 
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Annexe J – Principes directeurs de la SIDR 

 

 
 
 
 
La SGDN a défini un ensemble de principes directeurs fondés sur ce que l’organisation a 
entendu antérieurement de la part des Canadiens et des peuples autochtones. Ces 
principes initiaux ont été inclus dans la recherche sur l’opinion publique et affinés par les 
participants lors du Sommet canadien sur les déchets radioactifs – le premier des 
événements de concertation organisés pour l’élaboration de la Stratégie intégrée pour les 
déchets radioactifs (SIDR), lequel a eu lieu du 30 mars au 1er avril 2021. Les principes 
dégagés lors du Sommet ont servi de base de discussion lors des séances subséquentes de 
concertation avec la collectivité sur la SIDR. 
   
Les principes directeurs sont les suivants :    
   

● La sûreté est un principe cardinal    
● Éclairée par les meilleures connaissances disponibles    
● Respecter les droits et les traités des Autochtones    
● Faire preuve de transparence, informer le public et travailler en 

concertation avec lui    
● Respecter ou surpasser les exigences réglementaires    
● Être responsable sur le plan financier    
● Mettre à contribution les projets existants    
● Assurer la sécurité    
● Protéger l’environnement    
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Le texte intégral des principes directeurs se décline comme suit :    
   

● La sûreté doit être le principe cardinal guidant l’élaboration de la Stratégie. La 
sûreté, y compris la protection de la santé humaine, ne doit pas être 
compromise par d’autres considérations.   

● La stratégie doit assurer la sécurité des installations, des matériaux, des 
infrastructures et des informations.   

● La stratégie doit assurer la protection de l’environnement, ce qui comprend la 
protection de l’air, de l’eau, du sol, de la faune et de l’habitat.   

● La stratégie doit être élaborée et mise en oeuvre de manière à satisfaire, voire à 
surpasser, les exigences réglementaires en matière de santé, de sûreté, de 
protection des personnes et de l’environnement.   

● La stratégie doit s’appuyer sur les meilleures connaissances disponibles, ce 
qui comprend le savoir traditionnel, les sciences fondamentales, les sciences 
sociales, le savoir local et les bonnes pratiques internationales. Pour être 
robuste, elle doit en effet intégrer les connaissances traditionnelles et les modes 
de vie des Premières Nations, y compris la connaissance du territoire et de 
l’environnement. Elle doit également intégrer les valeurs et les principes 
favorisant le développement et le maintien de relations fructueuses et porteuses 
de sens.   

● La Stratégie doit respecter les droits des Autochtones et leurs traités et 
prendre en considération toute revendication des peuples autochtones auprès du 
gouvernement fédéral qui n’a pas encore été résolue.   

● La Stratégie doit être élaborée de manière transparente afin d’informer et 
d’engager le public, notamment les jeunes et les Autochtones, à participer. 
Il sera important, dès le début du processus, de donner des formations faciles à 
comprendre aux personnes les plus susceptibles d’être touchées par la mise en 
oeuvre de la stratégie. Il faudra écouter leurs questions et leurs préoccupations, 
en prendre acte et fournir des réponses. Le public pourra facilement consulter les 
informations utilisées pour son élaboration.   

● La Stratégie doit être élaborée et mise en oeuvre selon un plan financier 
responsable afin d’éviter que le coût des projets n’alourdisse le fardeau financier 
des consommateurs d’électricité, des contribuables et des générations futures.    
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Glossaire des termes employés (gestion des déchets nucléaires)   

 
Caverne rocheuse peu profonde : la méthode de stockage en caverne rocheuse peu 
profonde est parfois utilisée pour le stockage de déchets de faible activité ou pour les 
déchets de faible et de moyenne activité (DFA ou DFMA). Plusieurs cavernes rocheuses 
sont excavées à une profondeur nominale de 50 à 100 mètres sous la surface dans une 
roche de faible perméabilité. On y accès depuis la surface par un petit système de rampes 
et de tunnels.  
 
Déchets : Dans le contexte du rapport Ce que nous avons entendu, « déchets » sous-
entend « déchets radioactifs », sauf indication contraire (p. ex. déchets non nucléaires).  
   
Déchets de faible activité (DFA) :  les déchets radioactifs de faible activité sont produits 
par les réacteurs en exploitation et les utilisations médicales, universitaires, industrielles et 
commerciales de substances radioactives. Les DFA contiennent des matières renfermant 
des radionucléides en quantités supérieures aux seuils de libération et d’exemption (tels que 
définis dans le Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement), 
mais ils sont généralement caractérisés par une quantité limitée de radionucléides à longue 
période. Les DFA requièrent l’isolement et le confinement pour des périodes pouvant 
atteindre quelques centaines d’années. Une installation d’évacuation artificielle près de la 
surface convient généralement pour ces déchets.   
 
Déchets de haute activité (DHA) : les déchets radioactifs de haute activité (DHA) 
désignent principalement le combustible nucléaire irradié ou les déchets qui produisent 
beaucoup de chaleur par désintégration radioactive. Les DHA sont associés à des 
rayonnements pénétrants qui nécessitent un blindage. Ils contiennent aussi d’importantes 
quantités de radionucléides à longue période radioactive, d’où la nécessité d’un isolement à 
long terme. Le placement dans des formations géologiques profondes et stables à des 
profondeurs de plusieurs centaines de mètres ou plus sous la surface est recommandé pour 
la gestion à long terme de ces déchets. 
 
Déchets de moyenne activité (DMA) : les déchets radioactifs de moyenne activité sont 
principalement générés par les centrales nucléaires et les réacteurs prototypes et de 
recherche, les installations d’essai ainsi que les fabricants et les utilisateurs de 
radioisotopes. Les DMA contiennent habituellement des radionucléides à vie longue qui 
doivent être isolés et confinés pour des périodes supérieures à quelques centaines 
d’années. Ces déchets ne nécessitent aucune disposition particulière ou alors, des 
dispositions limitées, pour la dissipation de la chaleur pendant leur stockage et leur 
évacuation. En raison de leur contenu en radionucléides à longue période, ces déchets 
exigent généralement un degré de confinement et d’isolement plus important que celui 
pouvant être assuré par les dépôts près de la surface. Les déchets de cette catégorie 
peuvent devoir être enfouis à de plus grandes profondeurs intermédiaires allant de quelques 
dizaines à quelques centaines de mètres, voire plus. 
  
Dépôt géologique en profondeur (DGP) :  un dépôt géologique en profondeur consiste 
généralement en un réseau de tunnels et de salles de stockage de déchets radioactifs 
construit à plusieurs centaines de mètres sous la surface du sol. De par leur conception, ces 
dépôts utilisent un système à barrières multiples : des barrières ouvragées, comme les 
conteneurs de déchets, et des barrières naturelles, comme la roche elle-même, se 
conjuguent pour confiner les déchets et les isoler des personnes et de l’environnement.  
 
 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/depot_geologique_en_profondeur.pdf
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Enceinte de béton : l’enceinte de béton est un type d’installation de stockage près de la 
surface largement utilisé dans le monde pour stocker les déchets radioactifs de faible 
activité (DFA). Une enceinte de béton a l’apparence d’une grande boîte en béton. Un dépôt 
de ce type comprendrait plusieurs de ces enceintes. Chaque enceinte aurait son propre 
système de drainage et un « système de recouvrement » composé de diverses couches de 
sol et d’une couche supérieure d’herbe ou d’autres plantes. Cette méthode de stockage peut 
être utilisée pour un large éventail de types de sols. Elles sont de conception modulaire, 
c’est-à-dire que des enceintes supplémentaires peuvent être ajoutées pour augmenter la 
capacité du dépôt.  
  
Forage profond : le stockage en forage profond est une technologie émergente pour les 
déchets qui doivent être isolés pendant quelques centaines d’années. Il peut être approprié 
pour de faibles volumes de déchets de moyenne activité (DMA). Une série de forages étroits 
sont réalisés à une profondeur d’environ 500 à 1 000 mètres. On y descend des colis de 
déchets, créant ainsi une pile de déchets à grande profondeur dans le sol. 
 
Gestion à long terme : gestion à long terme des déchets nucléaires radioactifs par le biais 
de l’entreposage ou du stockage. 
 
Intendance perpétuelle : l’intendance perpétuelle est une approche de gestion des 
matières radioactives pour lesquelles il n’existe pas à court terme de solution de stockage. 
Dans le cadre de la solution de l’intendance perpétuelle, les déchets radioactifs sont 
entreposés à la surface, où des mesures de contrôle humaines permettent de confiner, 
d’isoler, de surveiller et de sécuriser les déchets de manière sûre et indéfinie, c’est-à-dire en 
passant le relai de l’intendance d’une génération à la suivante, et à la suivante encore, et 
ainsi de suite indéfiniment (succession d’intendants). Ce concept présume que la 
technologie résoudra un jour le problème de la gestion à long terme des déchets, 
possiblement en les détruisant ou les neutralisant.  
 
Matières en vrac : matières de nature granulaire, comme de la terre, du béton démoli ou 
des déchets de construction/démolition. 
   
Monticule ouvragé de confinement (MOC) : un monticule ouvragé de confinement est un 
type d’installation de stockage près de la surface où les colis de déchets sont placés sur une 
base étanche, puis recouverts d’épaisses couches de matériaux naturels tels que l’argile et 
la terre. Des couches de matériaux synthétiques comme du polyéthylène haute densité sont 
également incorporées pour empêcher que des rayonnements soient libérés dans 
l’environnement. Ce type d’installation comprend habituellement des systèmes de collecte et 
de traitement des eaux usées. Le MOC convient aux déchets de faible activité qui ne 
réduiront pas en volume et ne se comprimeront pas avec le temps.   
 
Petits réacteurs modulaires (PRM) : les PRM sont des réacteurs avancés qui produisent 
jusqu’à 300 MW(e) d’électricité par module, soit moins que les réacteurs nucléaires actuels.  
    
Propriétaire des déchets : un propriétaire de déchets radioactifs est une organisation 
actuellement responsable de déchets radioactifs. 
 
Radionucléide : matière dont le noyau atomique est instable et qui se désintègre 
spontanément en produisant un rayonnement. Les noyaux se distinguent par leur masse et 
leur numéro atomique. 
 
Stockage : entreposage des déchets radioactifs sans intention de récupération.   
  
  

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/enceinte_de_beton.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/forage_pronfond.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/intetndance_perpetuelle.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/monticule_ouvrage_de_confinement.pdf
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Pour de plus amples informations :  
  
info@radwasteplanning.ca   
   
Société de gestion des déchets nucléaires   
22, avenue St. Clair Est,   
4e étage, Toronto (Ontario)   
M4T 2S3, Canada   
  
Téléphone :  416-934-9814   
Sans frais :  1-866-249-6966.   
Télécopieur :  416-934-9526   
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